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Administration de l’Aéroport. – Examen de fin de stage. – L’Administration de l’Aéroport organisera au
cours du mois d’octobre 1998 un examen de fin de stage dans la carrière de l’artisan.

Administration gouvernementale. – Examens de fin de stage. – Le Ministère de la Fonction Publique et de
la Réforme Administrative organisera les examens suivants:

– dans la carrière supérieure de l’attaché de gouvernement: un examen de fin de stage au cours du mois de sep-
tembre 1998;

– dans les carrières du rédacteur et de l’expéditionnaire: un examen de fin de stage, partie formation spéciale, pen-
dant la période du 18 au 27 novembre 1998.

Carrières universitaires de l’Etat. – Postes vacants.

SESSION JUILLET 1998 (recrutement externe)

Le relevé des postes vacants pour l’examen-concours en vue de l’admission au stage des fonctions administratives
de la carrière supérieure des administrations de l’Etat et des établissements publics tel qu’il a été publié au Mémorial
B 28 du 10 juin 1998 est complété comme suit:

Ministère des Affaires étrangères: 4 vacances de poste
formation exigée: un cycle universitaire complet de quatre années en droit ou en

économie ou en sciences politiques ou en relations interna-
tionales ou en sciences humaines

Chambre des Comptes. – Examen de promotion. – Un examen de promotion dans la carrière du rédacteur
aura lieu au mois de janvier 1999.

Entreprises d’assurances – «FEDERLUX» – Agrément de l’entreprise. – Par arrêté ministériel du 6 juillet
1998, la société anonyme «FEDERLUX», avec siège social à L-1930 Luxembourg, 22, avenue de la Liberté, a été agréée
comme entreprise d’assurances et a été autorisée pour faire, conformément à son programme d’activités et aux notes
techniques déposées, les opérations d’assurances suivantes:

1)   Vie, avec ou sans contre-assurance;
2)   Opérations de capitalisation;
3)   Gestion de fonds collectifs de retraite.

Entreprises d’assurances – «FEDERLUX» – Agrément du directeur. – Par arrêté ministériel du 6 juillet
1998, Monsieur José Mouzon, domicilié 19, rue Chanoine Paul Ley, B-6792 Battincourt-Aubange, a été agréé comme
directeur de l’entreprise d’assurances «FEDERLUX» avec siège social à L-1930 Luxembourg, 22, avenue de la Liberté,
au titre de l’article 103 de la loi susmentionnée.

Entreprise des Postes et Télécommunications. – Prix. – A partir du 1er septembre 1998 est applicable la
liste de prix n° 6 (1ère partie) de l’Entreprise des Postes et Télécommunications concernant les services de télécom-
munication qu’elle offre au public.

Cette liste de prix est à la disposition du public à tous les bureaux de poste et téléboutiques.

Liste des médicaments admis à la vente dans le Grand-Duché de Luxembourg.
(Annexe de l’arrêté ministériel du 13 janvier 1988 publié au Mémorial, Recueil Administratif et Economique B N° 7

du 8 février 1988, page 260)

111e MODIFICATION (10 JUIN 1998)

A) LES MEDICAMENTS SUIVANTS A USAGE HUMAIN SONT AJOUTES A LA LISTE DES PRODUITS ADMIS A
LA VENTE.
RR AMOXICILLIN-RATIOPHARM-750 CPR.DRAG. 750 MG PO 1*30 CPR.

RR EXELON GELULES 1,5 MG PO 1*28 GELULES BLIST

RR EXELON GELULES 1,5 MG PO 1*56 GELULES BLIST

RR EXELON GELULES 1,5 MG PO 1*112 GELULES BLIST

RR HAEMACCEL SOL.INJ. 3,5 PC IV 1*14 FL.PLAST.  500 ML

RR MESULID CPR. 100 MG PO 1*14 CPR.SS BLIST.
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RR MESULID CPR. 100 MG PO 1*30 CPR.U.D.

RR MESULID CPR. 100 MG PO 1*60 CPR.SS BLIST.

RR MESULID CPR. 100 MG PO 1*60 CPR. U.D.

RR MOBIC SUPP. 7,5 MG PR 1*7 SUPP.                  

RR MOBIC SUPP. 7,5 MG PR 1*10 SUPP.                 

RR MOBIC SUPP. 7,5 MG PR 1*20 SUPP.                 

RR MOBIC SUPP. 7,5 MG PR       1*50 SUPP.                 

RR MOBIC                                    SUPP.           7,5 MG               PR       10*50 SUPP.                

RR MOBIC                                    SUPP.           15 MG                PR       1*7 SUPP.                  

RR MOBIC                                    SUPP.           15 MG                PR       1*10 SUPP.                 

RR MOBIC                                    SUPP.           15 MG                PR       1*20 SUPP.                 

RR MOBIC                                    SUPP.           15 MG                PR       1*50 SUPP.                 

RR MOBIC                                    SUPP.           15 MG                PR       10*50 SUPP.                

S  MS CONTIN                                CPR.            5 MG                 PO       1*30 CPR.SS BLIST.         

S  MS CONTIN                                CPR.            15 MG                PO       1*30 CPR.SS BLIST.         

S  MS-CONTIN                                CPR.            10 MG                PO       1*30 CPR.                  

S  MS-CONTIN                                CPR.            30 MG                PO       1*30 CPR.                  

S  MS-CONTIN                                CPR.            60 MG                PO       1*30 CPR.                  

S  MS-CONTIN                                CPR.            100 MG               PO       1*30 CPR.                  

RR NARAMIG                                  CPR.PELLIC.     2,5 MG               PO       1*12 CPR.SS BLIST.         

RR NARAMIG                                  CPR.PELLIC.     2,5 MG               PO       1*18 CPR.SS BLIST.         

RR POLYGLOBINE                              SOL.P.PERF.     5 PC                 IV       1*1 FL.  200 ML            

RR PYLOBACTELL-UREE 13-C                    CPR.SOL.        100 MG               PO       1*1 SET                    

RR REBIF                                    SOL.INJ.        6 MIOUI              PO       1*1 SER.  1 ML             

RR REBIF                                    SOL.INJ.        6 MIOUI              PO       1*3 SER.  1 ML             

RR REBIF                                    SOL.INJ.        6 MIOUI              PO       1*12 SER.  1 ML            

RR SINGULAIR                                CPR.ENR.       5 MG                 PO       1*98 CPR.SS BLIST.         

P  SORBITOL DELALANDE                       GRAN.           5 G                  PO       1*20 SACH.  5 G            

P  TETESEPT HALSPASTILLEN FORTE             PAST.                                BU       1*20 PAST.                 

B) LES MEDICAMENTS SUIVANTS A USAGE HUMAIN SONT SUPPRIMES DE LA LISTE DES PRODUITS ADMIS
A LA VENTE.                                                                                  
RR EFFICORT                                 CR.             0,127 G /100 G       TO       1*1 CR.  30 G              

RR KANAMYTREX                               SOL.INJ.        1 G                  IMIV     1*3 FIOLES                 

RR MIBEDRIL-100                             CPR.            100 MG               PO       1*28 CPR.SS BLIST.         

RR MIBEDRIL-100                             CPR.            100 MG               PO       1*28 CPR.U.D.              

MIBEDRIL-100                             CPR.            100 MG               PO       1*98 CPR.SS BLIST.         

RR MIBEDRIL-100                             CPR.            100 MG               PO       1*98 CPR.U.D.              

RR MIBEDRIL-50                              CPR.           50 MG                PO       1*28 CPR.SS BLIST.         

RR MIBEDRIL-50                              CPR.            50 MG                PO       1*28 CPR.U.D.              

RR MIBEDRIL-50                              CPR.            50 MG                PO       1*98 CPR.SS BLIST.         

RR MIBEDRIL-50                              CPR.            50 MG                PO       1*98 CPR.U.D.              

S  MS-CONTIN                               CPR.            10 MG                PO       1*60 CPR.                  

S  MS-CONTIN                               CPR.            30 MG                PO       1*60 CPR.                  

S  MS-CONTIN                               CPR.            60 MG                PO       1*60 CPR.                  

S  MS-CONTIN                               CPR.            100 MG              PO       1*60 CPR.                  

P  MUCOTAB                                 CPR.            375 MG              PO       1*50 CPR.                  

RR POSICOR-100                             CPR.            100 MG              PO       1*28 CPR.SS BLIST.         

RR POSICOR-100                             CPR.            100 MG              PO       1*28 CPR.U.D.              

RR POSICOR-100                             CPR.            100 MG              PO       1*98 CPR.SS BLIST.         

RR POSICOR-100                             CPR.            100 MG              PO       1*98 CPR.U.D.              

RR POSICOR-50                               CPR.            50 MG                PO       1*28 CPR.SS BLIST.         

RR POSICOR-50                               CPR.            50 MG                PO       1*28 CPR.U.D.              

RR POSICOR-50                               CPR.            50 MG                PO       1*98 CPR.SS BLIST.         

RR POSICOR-50                               CPR.            50 MG                PO       1*98 CPR.U.D.              

R  PRONESTYL                                CPR.            250 MG               PO       1*50 CPR.                  

RR PRONESTYL                                SOL.INJ.        100 MG               IMIV     1*1 SOL.INJ.  10 ML        
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C) LES MODIFICATIONS SUIVANTES SONT APPORTEES AU LIBELLE DES MEDICAMENTS A USAGE HUMAIN
P  SORBITOL DELALANDE                       GRAN.           5 G                  PO       1*20 SACH.  5 G            

AU LIEU DE

P  SYN-M.D.                                 GRAN.           5 G                  PO       1*20 SACH.  5 G            

P STREPSILS+LIDOCAINE                      SPRAY                                BU       1*1 SPRAY  20 ML           

AU LIEU DE

RR STREPSILS+LIDOCAINE                      SPRAY                                BU       1*1 SPRAY  20 ML           

P  TETESEPT HALSPASTILLEN FORTE             PAST.                                BU       1*20 PAST.                 

AU LIEU DE

P  TETESEPT HALSPASTILLEN FORTE             PAST.                                BU       1*18 PAST.                 

D) LES MEDICAMENTS SUIVANTS A USAGE HUMAIN SONT ACTUELLEMENT HORS MARCHE (COMMER-
CIALISATION INTERROMPUE, MAIS AMM EN VIGUEUR)
RR CLOPIXOL                                 CPR.ENR.        2 MG                 PO       1*30 CPR.                  

RR ZORAC                                    GEL             0,05 PC              TO       1*1 GEL  10 G              

RR ZORAC                                    GEL             0,05 PC              TO       1*1 GEL  15 G              

RR ZORAC                                    GEL             0,05 PC              TO       1*1 GEL  30 G              

RR ZORAC                                    GEL             0,05 PC              TO       1*1 GEL  50 G              

RR ZORAC                                    GEL             0,05 PC              TO       1*1 GEL  60 G              

RR ZORAC                                    GEL             0,05 PC              TO       1*1 GEL  100 G             

RR ZORAC                                    GEL             0,1 PC               TO       1*1 GEL  10 G              

RR ZORAC                                    GEL             0,1 PC               TO       1*1 GEL  15 G              

RR ZORAC                                    GEL             0,1 PC               TO       1*1 GEL  30 G              

RR ZORAC                                    GEL             0,1 PC               TO       1*1 GEL  50 G              

RR ZORAC                                    GEL             0,1 PC               TO       1*1 GEL  60 G              

RR ZORAC                                    GEL             0,1 PC               TO       1*1 GEL  100 G             

E) LES MEDICAMENTS SUIVANTS A USAGE HUMAIN SONT REMIS SUR LE MARCHE
RR IMITREX                                  CPR.            50 MG                PO       1*6 CPR.SS BLIST.          

RR IMITREX                                  CPR.            50 MG                PO       1*12 CPR.SS BLIST.         

R  LIPOBAY 0,1                              CPR.PELLIC.     0,1 MG               PO       1*14 CPR.SS BLIST.         

RR METHOTREXATUM-PHARMACIA&UPJOHN SOL.INJ.        500 MG /20 ML        IMIAIVTR 1*1 VIAL  20 ML            

RR VINCRISTINUM-PHARMACIA&UPJOHN SOL.INJ.        1 MG /1 ML           IV       1*1 VIAL  1 ML             

RR VINCRISTINUM-PHARMACIA&UPJOHN SOL.INJ.        1 MG /1 ML           IV       1*1 VIAL  2 ML             

RR VINCRISTINUM-PHARMACIA&UPJOHN SOL.INJ.        1 MG /1 ML           IV       1*1 VIAL  5 ML             

Liste des produits phytopharmaceutiques agréés au Grand-Duché de Luxembourg en 1997/1998.
(Publication suivant art. 14 du règlement grand-ducal du 14 décembre 1994 concernant la mise sur le marché 

et l'utilisation des produits phytopharmaceutiques)
A ajouter:
1388-65 Meteor 369 SL Cyanamid
1389-65 Casoron 4 GR Cyanamid
1390-62 Viano Gazon + Herbicide Chimac-Agriphar
1391-62 Neo-Stop Chimac-Agriphar
1392-17 Birgin Net Bayer
1393-17 Impulse Bayer
1394-17 Impulse Combi Bayer
1395-41 Switch Novartis
1396-18 Mannadur UV Rasendünger Haug
1397-70 Plant Pin Compo
1398-50 Betanal Progress Oil-EC AgrEvo
1399-73 Folpan 80 WG Makhteshim-Agan
1400-15 Neudosan Neu Neudorff
1401-15 Neudosan AF Neu Neudorff
1402-41 Geyser Novartis
1403-41 Logran Novartis
1404-42 Frontier BASF
1405-17 Artist Bayer
1406-17 Terano Bayer
1407-83 Affinity WG FMC
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1408-83 Platform FMC
1409-62 Proplant Chimac-Agriphar
1410-62 Tribel Chimac-Agriphar
1411-78 KB Actirose Rhône-Poulenc
1412-39 Gabi Rasen-Unkrautvernichter plus Dünger Gabi
1413-39 Gabi-Wühlmaus-Gas Gabi
A retirer:
L 369-65 Bladex Cyanamid
L 512-65 Avenge Cyanamid
L 568-33 Mais Kofasil Plate Bonn
L 575-17 Oftanol T Bayer
L 577-65 Cyanamid Ovirex Cyanamid
L 606-65 Bellater Cyanamid
L 609-15 Neudo Phosphid S Neudorff
L 646-17 Croneton Granulat Bayer
L 648-17 Mafu Nebelautomat Bayer
L 829-19 Cuprasol Spiess
L 830-19 Kupferkalk Spiess Urania Spiess
L 834-66 Trimidal Dow
L 843-15 Moos K.O. Neu Neudorff
L 902-95 Phostoxin Tabletten Degesch
L 905-95 Degesch Strips Degesch
L 907-95 Magtoxin Pellets Degesch
L 1060-14 Detia Wühlmauskiller Zeneca
L 1063-15 Neudosan Neudorff
L 1064-15 Neudosan AF Neudorff
L 1089-40 Lentagran WP Protex
L 1091-64 Astix Rhône Poulenc
L 1092-64 Aliette Rhône Poulenc
L 1102-65 Casoron Super Cyanamid
L 1103-70 Compo Super Herbicide Jardin Compo
L 1104-40 Crioram Protex
L 1120-82 Deosan Biomax Diversey
L 1142-56 Devrinol Zeneca
L 1144-56 Karate 25 Zeneca
L 1177-17 Domestin Flüssigbeize Bayer
L 1199-76 Anti Pucerons Saint Hilaire
L 1200-90 Amsec Amchim
L 1225-70 Compo Rozen Spray Roses Compo
L 1280-17 Bayflor Plus Bayer
A modifier:
Au lieu de: Lire:
L 140-42 U 46 Combi Fluid / BASF L 140-42    U 46 Combi / BASF
L 428-63 Avadex BW / Monsanto L 428-63 Avadex 480 / Monsanto
L 526-40 Atratex flowable / Protex L 526-40 Atratex SC / Protex
L 591-12 AAdimethoat / Stähler L 591-12 Adimethoat / Stähler
L 645-17 Tamaron 600 SL / Bayer L 645-17 Tamaron  / Bayer
L 903-95 Phostoxin-Pellets / Degesch L 903-95    Phostoxin / Degesch
L 906-95 Degesch Magtoxin / Degesch L 906-95    Magtoxin / Degesch
L 910-53 Daconil 500 Flowable / ISK Biosciences L 910-56   Daconil 500 Flowable / Zeneca
L 1062-50 Basta / AgrEvo L 1062-50  Liberty / AgrEvo
L 1088-41 Lentagran WP / Novartis L 1088-41  Lentagran 45 WP  / Novartis
L 1093-17 Sencor WG 70 / Bayer L 1093-17 Sencor WG / Bayer 
L 1105-58 Asef Engrais Gazon+Herbicide / Asef L 1105-58 Asef Evergrow Engrais Gazon+

Herbicide / Asef
L 1160-06 Euflor Rasen-Unkrautvernichtung L 1160-06  Euflor Rasen-Unkrautvernichtung

und Düngung / SKW Trostberg und Düngung / Euflor
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L 1105-58 Asef Engrais Gazon+Herbicide / Asef L 1105-58 Asef Evergrow Engrais Gazon+
Herbicide / Asef

L 1163-51 Punch C / Du Pont de Nemours L 1163-51 Punch SE / Du Pont de Nemours

L 1196-17 Bayfidan Spécial / Bayer L 1196-17 Exact / Bayer

L 1246-56 Ouragan / Zeneca L 1246-56 Touchdown / Zeneca

L 1291-50 Compo Insectspray Jardin / AgrEvo L 1291-97  Compo Insectspray Jardin/AgrEvo (NL)

L 1292-50 Compo Insecticide Jardin Decis 0,08 / L 1292-97  Compo Insecticide Jardin Decis 
AgrEvo 0,08 / AgrEvo (NL)

L 1360-58 Asef Evergreen Anti-Mousse / Asef L 1360-58 Asef Evergrow Anti-Mousse / Asef

Notariat. – Nomination. – Par arrêté grand-ducal du 29 juin 1998, Maître Roger Arrensdorff, notaire à Wiltz, a
été nommé notaire à Mondorf-les-Bains.

Notariat. – Vacance de poste. – Pour le poste de notaire vacant à Wiltz, les demandes sont à faire parvenir au
Ministère de la Justice dans le délai de trois semaines à partir de la présente publication.

Les demandes doivent être accompagnées soit d’une copie du certificat de fin de stage, branche du droit notarial,
soit d’une copie du diplôme de candidat notaire et d’une notice biographique indiquant notamment les postes déjà
occupés.

Relevé des faillites prononcées par les tribunaux de commerce pendant le mois de mai 1998.

N° Nom du failli date du juge-commissaire curateur
d’ordre jugement

Luxembourg

1. 8.5.1998 Mme Karin Guillaume Me Ardavanla  s. à r. l. CARTOON, avec siège social à 
Esch-sur-Alzette, 43, avenue de la Gare Fatholahzadeh

2. 8.5.1998 Mme Karin Guillaume Me Yvette Hamiliusla s. à r. l. FONDERIE DE MERSCH, avec 
siège social à Mersch, 37, rue de la Gare

3. 15.5.1998 Mme Karin Guillaume Me Gabriel Blancla S.A. LUXIMAGES, avec siège social à
Roodt/Syre, rue de la Gare

4. 15.5.1998 Mme Karin Guillaume Me Paulo Lopes da Silvala S.A. EDC,  avec siège social à Luxembourg,
595, rue de Neudorf, de fait établie à
Luxembourg, 54, rue Schetzel

5. 15.5.1998 Mme Karin Guillaume Me Georges Deitzla s. à r. l. CHICKEN SPEED, en liquidation, 
avec siège social à Luxembourg, 46, rue du
Fort Neipperg

6. 15.5.1998 Mme Karin Guillaume Me Isabelle Barrala s. à r. l. LA TRAVIATA, avec siège social
à Luxembourg, 4, rue d’Anvers

7. 15.5.1998 Mme Karin Guillaume Me Claudie Grisiusla s. à r. l. LUXEMBOURG LOISIRS, avec
siège social à Steinsel, 4a, rue J.F. Kennedy

8. 15.5.1998 Mme Karin Guillaume Me Gilles Dauphinla S.A. IB PRO LUXEMBOURG, avec siège
social à Esch-sur-Alzette, 32, rue Michel
Lentz

9. 15.5.1998 Mme Karin Guillaume Me Anja Reisdoerferla S.A. LUXEMBURGER BAU UND BAU-
TRÄGER, avec siège social à Burmerange, 1,
rue Jules Bravy

10. 15.5.1998 Mme Karin Guillaume Me Anja Reisdoerferla s. à r. l. D’REKLAMS MECHER, avec siège
social à Kayl, 2, rue de Tétange

11. 15.5.1998 Mme Karin Guillaume Me Emmanuelle Entringerla s. à r. l. KORALL PELAMI, avec siège social
à Luxembourg, 53, rue de Beggen



777
12. 18.5.1998 Mme Paule Mersch Me Anja Reisdoerferla s. à r. l. BUREAUX SERVICE LUXEM-
BOURG, en abrégé B.S.L., avec siège social à
Luxembourg, 5, rue de l’Eglise

13. 20.5.1998 Mme Paule Mersch Me Mathias Poncinle sieur Raffaele DEVILLANOVA, commer-
çant, ayant fait le commerce sous la dénomi-
nation RESTAURANT AUBERGE PIZZERIA
«LE KENNEDY» à Esch-sur-Alzette, 134,
boulevard J.F. Kennedy

14. 20.5.1998 Mme Paule Mersch Me Jeff Fettesla S.A. ACTION DESIGN, avec siège social à
Strassen, 387, route d’Arlon

15. 22.5.1998 Mme Karin Guillaume Me Mathias Poncinla s. à r. l. SENIDRE, avec siège social à
Luxembourg, 4, rue de la Loge

16. 22.5.1998 Mme Paule Mersch Me Marguerite Riesla s. à r. l. LUX CLEAN BUILDING SERVICE,
avec siège social à Mertert, 51, route de
Wasserbillig

17. 22.5.1998 Mme Paule Mersch Me Marguerite Riesla S.A. MC KEEVER INTERNATIONAL 
HOLDING, avec siège social à Luxembourg,
82, avenue Victor Hugo

18. 22.5.1998 Mme Paule Mersch Me Joëlle Gehlenla s. à r. l. CONSTRUCTIONS ARTISA-
NALES, en liquidation, avec siège social à
Luxembourg, 52, rue Blochhausen

19. 22.5.1998 Mme Paule Mersch Me Anita Willmannla s. à r. l. TUFF BITES, avec siège social à
Fentange, 50, rue de Bettembourg

20. 22.5.1998 Mme Paule Mersch Me Catherine Fabeckla s. à r. l. PWP, avec siège social à
Luxembourg, 31, allée Scheffer

21. 22.5.1998 Mme Paule Mersch Me Eric Boissauxla s. à r. l. DOFALUX CONSTRUCTION,
avec siège social à Luxembourg, 42, rue
Auguste Charles

22. 22.5.1998 Mme Paule Mersch Me François Cautaertsla S.A. SPORTS WORLD, avec siège social à
Luxembourg, 5, boulevard de la Foire

23. 27.5.1998 Mme Karin Guillaume Me Marguerite Ries la s. à r. l. VIDEO-AUDIO PRODUCTIONS, 
en abrégé V.A. PRODUCTIONS, établie et
ayant son siège social à Leudelange, 19, rue
de Cessange

24. 29.5.1998 Mme Karin Guillaume Me Gisèle Hubschla s. à r. l. VIA VENETO, avec siège social à 
Schifflange, 72, rue de la Libération

25. 29.5.1998 Mme Karin Guillaume Me Alexandra Correla s. à r. l. BOURTAM-IMMOBILIER,
avec siège social à Luxembourg, 10, rue Jean
Jacoby

26. 29.5.1998 Mme Karin Guillaume Me Miguel Andreula S.A. SERVICAR, avec siège social à
Luxembourg, 65, avenue de la Gare

27. 29.5.1998 Mme Karin Guillaume Me Fabienne Mondotla S.A. PHONE COMMUNICATIONS, avec
siège social à Luxembourg, 3A, rue
Guillaume Kroll

28. 29.5.1998 Mme Karin Guillaume Me Dieter Grozingerla s. à r. l. CHARLY’S PEINTURE, avec
siège social à Luxembourg, 24, rue de
Strasbourg

29. 29.5.1998 Mme Karin Guillaume Me André Th. Riesla s. à r. l. EURO-KURIER-SERVICE, établie
et ayant son siège social à Mertert, 34, route
de Wasserbillig

Diekirch
30. 13.5.1998 Mme M.-Th. Schmitz Me Isabel Diasle sieur Romain Alphonse WEICKER, de son

vivant commerçant, ayant demeuré à L-9260
Diekirch, 1, rue du Marché
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Santé. – Art de guérir. – Par arrêté ministériel du 30 juin 1998, Madame le Dr Nathalie Regard ép. Keppi, née le
8 juin 1964, a été autorisée à exercer la profession de médecin-dentiste au Luxembourg.

Santé. – Art de guérir. – Par arrêté ministériel du 1er juillet 1998, Monsieur le Dr François Gallego, né le 7 février
1964, a été autorisé à exercer la profession de médecin-généraliste au Luxembourg.

Santé. – Art de guérir. – Par arrêté ministériel du 3 juillet 1998 Mme le Dr Christiane Birringer, née le 15
novembre 1967, a été autorisée à exercer la profession de médecin-spécialiste en dermato-vénéréologie au
Luxembourg.

Par arrêté ministériel du 3 juillet 1998 Mme le Dr François Geisen, née le 31 août 1959, a été autorisée à exercer
la profession de médecin-spécialiste en médecine interne au Luxembourg.

Santé - Centre hospitalier neuropsychiatrique. – Nominations. – Par arrêté grand-ducal du 17 juin 1998
ont été nommés membres effectifs du conseil d'administration du centre hospitalier neuropsychiatrique : 

Monsieur Alphonse MANGEN, réviseur d’entreprises, 
Monsieur le docteur Jean SCHARLE, directeur médical d’hôpital e. r.,  
Madame Suzette EVERLING, institutrice d’enseignement différencié,
Monsieur Norbert EWEN, professeur-psychologue,
Madame Marlyse LAIR, infirmière,
Monsieur André MANDERSCHEID, commissaire de gouvernement ;
Monsieur Jean-Pierre SCHALTZ, infirmier-psychiatrique dirigeant.
Monsieur le docteur  Jean-Jacques WIRTZ, médecin-chef de division.

Par le même arrêté ont été nommés membres suppléants du prédit conseil d'administration :

Madame Léa HEMMER - NIES, inspecteur principal,
Madame le docteur  Pierrette HUBERTY - KRAU, médecin-chef de division,
Maître Lydie LORANG, avocat,
Monsieur le docteur Raymond MEYERS, médecin-spécialiste en médecine interne,
Madame Marguerite SCHOLTES - LENNERS, conseiller de gouvernement 1ère classe, 
Monsieur Claude VANDIVINIT, conseiller de direction 1ère classe ;
Monsieur Romain RIES, infirmier-psychiatrique dirigeant adjoint ;
Monsieur le docteur Patrick GONDOIN, médecin-spécialiste en psychiatrie. 

Par arrêté du 22 juin 1998 du Ministre de la Santé Monsieur Alphonse MANGEN et Monsieur le docteur Jean
SCHARLE ont été nommés respectivement président et vice-président du conseil d'administration. 

Indigénat.
(Publication prescrite par la loi du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise)

Options

–  Par déclaration d'option faite le 30.05.1997 devant l'officier de l'état civil de la commune de Luxembourg, en
conformité de l'art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur ABREU
LOPES Michel Claude, né le 29.04.1979 à Luxembourg, demeurant à Luxembourg, a acquis la qualité de
Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

–  Par déclaration d'option faite le 30.09.1996 devant l'officier de l'état civil de la commune de Mamer, en confor-
mité de l'art. 19,4 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame AGOSTINHO
MARQUÊS Carla Susana, née le 13.04.1972 à Benedita/Alcobaça (Portugal), demeurant à Luxembourg, a acquis la qua-
lité de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

–  Par déclaration d'option faite le 12.06.1997 devant l'officier de l'état civil de la commune de Pétange, en confor-
mité de l'art. 19,3 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame AÏT OULHAKEM
Hafida, épouse SPRUYT Philippe, née le 16.10.1969 à Rabat (Maroc), demeurant à Enscherange, a acquis la qualité de
Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.
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–  Par déclaration d'option faite le 11.09.1997 devant l'officier de l'état civil de la commune de Sanem, en confor-
mité de l'art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame ANOBILE Carmela,
née le 30.11.1975 à Esch-sur-Alzette, demeurant à Belvaux, a acquis la qualité de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

–  Par déclaration d'option faite le 09.06.1997 devant l'officier de l'état civil de la commune de Lorentzweiler, en
conformité de l'art. 19,3 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame BAH Aminata,
épouse GOLDSCHMIT Ferdinand Emile, née le 23.07.1960 à Labé (Guinée), demeurant à Eisenborn, a acquis la qua-
lité de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

–  Par déclaration d'option faite le 02.05.1997 devant l'officier de l'état civil de la commune de Luxembourg, en
conformité de l'art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur BAPAUME
Venance Alexandre, né le 17.06.1978 à Ettelbruck, demeurant à Luxembourg, a acquis la qualité de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

–  Par déclaration d'option faite le 24.09.1997 devant l'officier de l'état civil de la commune de Luxembourg, en
conformité de l'art. 19,3 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur CALIMLIM
Ronnie, né le 14.11.1971 à Tarlac (Philippines), demeurant à Bertrange, a acquis la qualité de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

–  Par déclaration d'option faite le 31.10.1997 devant l'officier de l'état civil de la commune de Sanem, en confor-
mité de l'art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame COLON Stéphanie
Céline Gilberte, née le 25.08.1977 à Pétange, demeurant à Soleuvre, a acquis la qualité de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

–  Par déclaration d'option faite le 20.06.1997 devant l'officier de l'état civil de la commune d'Esch-sur-Alzette, en
conformité de l'art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur 
CONTRERAS SIMONE Daniel, né le 30.09.1977 à Esch-sur-Alzette, demeurant à Esch-sur-Alzette, a acquis la qualité
de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

–  Par déclaration d'option faite le 12.11.1997 devant l'officier de l'état civil de la commune de Feulen, en confor-
mité de l'art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur CUSCITO Giuseppe,
né le 15.09.1979 à Ettelbruck, demeurant à Niederfeulen, a acquis la qualité de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

–  Par déclaration d'option faite le 15.05.1997 devant l'officier de l'état civil de la commune de Roeser, en confor-
mité de l'art. 19,4 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur DA CONCEIÇAO
SILVA Fernando Manuel, né le 27.01.1978 à Coimbra/Sé Nova (Portugal), demeurant à Berchem, a acquis la qualité de
Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

–  Par déclaration d'option faite le 23.10.1997 devant l'officier de l'état civil de la commune de Steinsel, en confor-
mité de l'art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame DE FREITAS
Nathalie, née le 31.10.1976 à Luxembourg, demeurant à Steinsel, a acquis la qualité de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

–  Par déclaration d'option faite le 23.10.1997 devant l'officier de l'état civil de la commune de Steinsel, en confor-
mité de l'art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame DE FREITAS
Véronique, née le 21.10.1978 à Luxembourg, demeurant à Steinsel, a acquis la qualité de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

–  Par déclaration d'option faite le 28.11.1997 devant l'officier de l'état civil de la commune de Wincrange, en confor-
mité de l'art. 19,3 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame DE MAGALHAES
BARBOSA Ana, épouse ZENS Félix, née le 23.03.1957 à Paço de Sousa/Penafiel (Portugal), demeurant à Deiffelt, a
acquis la qualité de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

–  Par déclaration d'option faite le 11.03.1997 devant l'officier de l'état civil de la commune de Mamer, en confor-
mité de l'art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame DE OLIVEIRA DA
SILVA Sonia Margarida, née le 30.04.1975 à Luxembourg, demeurant à Luxembourg, a acquis la qualité de
Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.
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Par arrêté ministériel du 31.03.1998, la personne préqualifiée a été autorisée à porter les nom et prénoms de
DA SILVA Sonia Marguerite.

Cette décision ne prend effet qu'après un délai de trois mois à partir de la présente publication, s'il n'intervient pas
de révocation conformément à l'article 8 de la loi du 7 juin 1989 relative à la transposition des noms et prénoms des
personnes qui acquièrent ou recouvrent la nationalité luxembourgeoise.

–  Par déclaration d'option faite le 06.05.1997 devant l'officier de l'état civil de la commune de Mondorf-les-Bains,
en conformité de l'art. 19,3 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame
DEMCZAK Zofia Maria, épouse PINAZZA André Joseph, née le 01.02.1954 à Slupsk (Pologne), demeurant à Mondorf-
les-Bains, a acquis la qualité de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

–  Par déclaration d'option faite le 05.06.1997 devant l'officier de l'état civil de la commune de Steinsel, en confor-
mité de l'art. 19,3 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame DIAZ FLORES Juana
Luz, épouse FEYDER Jean Joseph, née le 19.05.1949 à Huanuco (Pérou), demeurant à Heisdorf, a acquis la qualité de
Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

–  Par déclaration d'option faite le 23.10.1996 devant l'officier de l'état civil de la commune de Mondercange, en
conformité de l'art. 19,3 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame EL FILALI
Btissam, épouse CHAFRA Abdallah, née le 21.09.1972 à Fes (Maroc), demeurant à Leudelange, a acquis la qualité de
Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

–  Par déclaration d'option faite le 29.09.1997 devant l'officier de l'état civil de la commune d'Erpeldange, en confor-
mité de l'art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur FONTAINE
Sébastien Willy, né le 17.08.1979 à Ettelbruck, demeurant à Burden, a acquis la qualité de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

–  Par déclaration d'option faite le 22.09.1997 devant l'officier de l'état civil de la commune de Kautenbach, en
conformité de l'art. 19,3 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame GERARD
Karine Nicole, épouse BARTHEL Jules, née le 30.12.1967 à Couvin (Belgique), demeurant à Merkholtz, a acquis la qua-
lité de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

–  Par déclaration d'option faite le 01.07.1997 devant l'officier de l'état civil de la commune de Dudelange, en confor-
mité de l'art. 19,3 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame GÉRARD Marcelle,
épouse BODRY Guy François, née le 03.05.1967 à Lasauvage, demeurant à Dudelange, a acquis la qualité de
Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

–  Par déclaration d'option faite le 18.04.1997 devant l'officier de l'état civil de la commune de Pétange, en confor-
mité de l'art. 19,4 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame GONÇALVES
LOUREIRO Deolinda Augusta, née le 25.07.1975 à Ermelo/Mondim de Basto (Portugal), demeurant à Pétange, a acquis
la qualité de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

–  Par déclaration d'option faite le 13.05.1997 devant l'officier de l'état civil de la commune de Pétange, en confor-
mité de l'art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame GONÇALVES
LOUREIRO Hilda Maria, née le 29.09.1976 à Pétange, demeurant à Pétange, a acquis la qualité de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

Par arrêté ministériel du 31.03.1998, la personne préqualifiée a été autorisée à porter les nom et prénoms de
LOUREIRO Hilda Maria.

Cette décision ne prend effet qu'après un délai de trois mois à partir de la présente publication, s'il n'intervient pas
de révocation conformément à l'article 8 de la loi du 7 juin 1989 relative à la transposition des noms et prénoms des
personnes qui acquièrent ou recouvrent la nationalité luxembourgeoise.

–  Par déclaration d'option faite le 17.10.1997 devant l'officier de l'état civil de la commune de Goesdorf, en confor-
mité de l'art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur GOOSSENS Didier,
né le 03.07.1979 à Ettelbruck, demeurant à Nocher-Route, a acquis la qualité de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

–  Par déclaration d'option faite le 26.06.1997 devant l'officier de l'état civil de la commune de Luxembourg, en
conformité de l'art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame GOUVEIA
FERNANDES Monique, née le 21.09.1978 à Luxembourg, demeurant à Luxembourg, a acquis la qualité de
Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.
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Par arrêté ministériel du 15.06.1998, la personne préqualifiée a été autorisée à porter les nom et prénom de 
FERNANDES Monique.

Cette décision ne prend effet qu'après un délai de trois mois à partir de la présente publication, s'il n'intervient pas
de révocation conformément à l'article 8 de la loi du 7 juin 1989 relative à la transposition des noms et prénoms des
personnes qui acquièrent ou recouvrent la nationalité luxembourgeoise.

–  Par déclaration d'option faite le 02.04.1997 devant l'officier de l'état civil de la commune de Mamer, en confor-
mité de l'art. 19,3 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame JANSSEN
Clémentine Hubertine Maria, épouse CONRARDY Jeannot François, née le 10.11.1961 à Esch-sur-Alzette, demeurant
à Mamer, a acquis la qualité de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

–  Par déclaration d'option faite le 30.09.1996 devant l'officier de l'état civil de la commune de Steinfort, en confor-
mité de l'art. 19,3 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur JUNGEN Michel
Eugène Germaine, né le 01.10.1970 à Arlon (Belgique), demeurant à Steinfort, a acquis la qualité de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

–  Par déclaration d'option faite le 17.09.1997 devant l'officier de l'état civil de la commune de Luxembourg, en
conformité de l'art. 19,3 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame LLAVALLOL
Josefina Mercedes, épouse EISCHEN Georges, née le 29.05.1970 à Buenos Aires (Argentine), demeurant à
Luxembourg, a acquis la qualité de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

–  Par déclaration d'option faite le 30.09.1996 devant l'officier de l'état civil de la commune de Steinfort, en confor-
mité de l'art. 19,3 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur LÖFFLER Kurt, né
le 02.05.1964 à Luxembourg, demeurant à Steinfort, a acquis la qualité de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

–  Par déclaration d'option faite le 10.09.1997 devant l'officier de l'état civil de la commune de Pétange, en confor-
mité de l'art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame LOPES DA COSTA
Sofia de Jesus, née le 16.04.1977 à Pétange, demeurant à Rodange, a acquis la qualité de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

–  Par déclaration d'option faite le 25.06.1997 devant l'officier de l'état civil de la commune de Walferdange, en
conformité de l'art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame LUISI Claudia,
née le 10.10.1975 à Luxembourg, demeurant à Bereldange, a acquis la qualité de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

–  Par déclaration d'option faite le 23.08.1996 devant l'officier de l'état civil de la commune d'Esch-sur-Alzette, en
conformité de l'art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur MANDRELLI
Jean Marc, né le 15.10.1975 à Esch-sur-Alzette, demeurant à Esch-sur-Alzette, a acquis la qualité de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

–  Par déclaration d'option faite le 26.09.1997 devant l'officier de l'état civil de la commune de Differdange, en
conformité de l'art. 19,4 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur MAURICIO
FAUSTINO Paulo Alexandre, né le 13.10.1972 à Sao Sebastiao da Pedreira/Lisboa (Portugal), demeurant à Differdange,
a acquis la qualité de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

–  Par déclaration d'option faite le 10.09.1997 devant l'officier de l'état civil de la commune d'Esch-sur-Alzette, en
conformité de l'art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame MICHELINI
Nadia Eva, née le 13.02.1975 à Esch-sur-Alzette, demeurant à Esch-sur-Alzette, a acquis la qualité de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

–  Par déclaration d'option faite le 01.09.1997 devant l'officier de l'état civil de la commune de Diekirch, en confor-
mité de l'art. 19,3 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame MOSTADE
Dominique Pierrette Angèle Sabine Ghislaine, épouse THILL Claude Jean-Pierre, née le 13.08.1966 à Bastogne
(Belgique), demeurant à Diekirch, a acquis la qualité de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

–  Par déclaration d'option faite le 16.07.1997 devant l'officier de l'état civil de la commune de Luxembourg, en
conformité de l'art. 19,3 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur NAJI Rachid,
né le 21.08.1971 à Settat (Maroc), demeurant à Luxembourg, a acquis la qualité de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.
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–  Par déclaration d'option faite le 06.08.1997 devant l'officier de l'état civil de la commune de Luxembourg, en
conformité de l'art. 19,6 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur NTEMO
Kialanda, né le 28.12.1974 à Kinshasa (R.D. du Congo), demeurant à Luxembourg, a acquis la qualité de
Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

–  Par déclaration d'option faite le 11.12.1996 devant l'officier de l'état civil de la commune de Walferdange, en
conformité de l'art. 19,3 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame OPHOFF
Edeltraud Ursula Andrea, épouse GEHLEN Michel André, née le 22.02.1961 à Berlin-Tiergarten (Allemagne), demeu-
rant à Bereldange, a acquis la qualité de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

–  Par déclaration d'option faite le 11.08.1997 devant l'officier de l'état civil de la commune de Luxembourg, en
conformité de l'art. 19,3 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur OUALIF
Mustapha, né le 22.11.1972 à Casablanca (Maroc), demeurant à Luxembourg, a acquis la qualité de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

–  Par déclaration d'option faite le 08.07.1997 devant l'officier de l'état civil de la commune d'Erpeldange, en confor-
mité de l'art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur PETERS Olivier
Louis, né le 13.07.1972 à Ettelbruck, demeurant à Erpeldange, a acquis la qualité de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

–  Par déclaration d'option faite le 30.04.1997 devant l'officier de l'état civil de la commune de Mondercange, en
conformité de l'art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame PIRAS Tonia,
née le 04.08.1975 à Esch-sur-Alzette, demeurant à Mondercange, a acquis la qualité de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

–  Par déclaration d'option faite le 02.12.1996 devant l'officier de l'état civil de la commune d'Esch-sur-Alzette, en
conformité de l'art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame POLIDONIO
COELHO Elisabeth, née le 14.09.1975 à Esch-sur-Alzette, demeurant à Esch-sur-Alzette, a acquis la qualité de
Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

–  Par déclaration d'option faite le 18.03.1997 devant l'officier de l'état civil de la commune de Lintgen, en confor-
mité de l'art. 19,3 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur PRANZETTI Bernard
Guy, né le 10.05.1950 à Piennes (France), demeurant à Lintgen, a acquis la qualité de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

–  Par déclaration d'option faite le 27.10.1997 devant l'officier de l'état civil de la commune de Steinfort, en confor-
mité de l'art. 19,3 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur RIZKI Mohamed,
né le 00.00.1957 à Ben Ahmed (Maroc), demeurant à Kleinbettingen, a acquis la qualité de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

–  Par déclaration d'option faite le 12.05.1997 devant l'officier de l'état civil de la commune de Sandweiler, en confor-
mité de l'art. 19,3 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame RODRIGUES
MACIEL Elisa Maria, épouse GRECO Patrick Pierre Georges, née le 15.11.1965 à Miragaia-Porto (Portugal), demeu-
rant à Findel, a acquis la qualité de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

–  Par déclaration d'option faite le 16.06.1997 devant l'officier de l'état civil de la commune de Mondercange, en
conformité de l'art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame RODRIGUES
NEVES Maria Filomena, née le 11.09.1973 à Luxembourg, demeurant à Stadtbredimus, a acquis la qualité de
Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

–  Par déclaration d'option faite le 14.11.1996 devant l'officier de l'état civil de la commune de Walferdange, en
conformité de l'art. 19,3 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame RODRIGUES
PEREIRA Rosa Maria, épouse SEYLER Aloyse, née le 04.02.1965 à Cervaes/Vila Verde (Portugal), demeurant à
Bereldange, a acquis la qualité de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

–  Par déclaration d'option faite le 30.04.1997 devant l'officier de l'état civil de la commune de Rambrouch, en
conformité de l'art. 19,3 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame RODRIGUEZ
CASTILLO Maria, épouse WEBER Yves, née le 07.09.1964 à Higüey (République Dominicaine), demeurant à Perlé, a
acquis la qualité de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.
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–  Par déclaration d'option faite le 21.04.1997 devant l'officier de l'état civil de la commune de Weiler-la-Tour, en
conformité de l'art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur SANTANA
SUBTIL Antonio Manuel, né le 23.10.1974 à Luxembourg, demeurant à Esch-sur-Alzette, a acquis la qualité de
Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

–  Par déclaration d'option faite le 15.05.1997 devant l'officier de l'état civil de la commune de Pétange, en confor-
mité de l'art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur SGURA Francesco,
né le 21.06.1973 à Differdange, demeurant à Rodange, a acquis la qualité de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.
–  Par déclaration d'option faite le 04.03.1997 devant l'officier de l'état civil de la commune de Differdange, en

conformité de l'art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame SOUSA DA
COSTA Paula Cristina, épouse FERREIRA DA COSTA Luis Filipe, née le 17.10.1973 à Differdange, demeurant à Esch-
sur-Alzette, a acquis la qualité de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

–  Par déclaration d'option faite le 30.03.1998 devant l'officier de l'état civil de la commune de Vianden, en confor-
mité de l'art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur TEIXEIRA
FONSECA Carlo Joseph, né le 11.01.1977 à Ettelbruck, demeurant à Vianden, a acquis la qualité de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

–  Par déclaration d'option faite le 13.08.1997 devant l'officier de l'état civil de la commune du Lac de la Haute-Sûre,
en conformité de l'art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur TRINIANE
Philippe, né le 09.07.1979 à Ettelbruck, demeurant à Nothum, a acquis la qualité de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

–  Par déclaration d'option faite le 12.09.1997 devant l'officier de l'état civil de la commune de Septfontaines, en
conformité de l'art. 19,3 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur 
VANDEWORDE Jean, né le 14.12.1942 à Jemappes (Belgique), demeurant à Greisch, a acquis la qualité de
Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

–  Par déclaration d'option faite le 25.07.1996 devant l'officier de l'état civil de la commune de Contern, en confor-
mité de l'art. 19,3 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame VODICKOVA Vera,
épouse KAYSER Daniel Albert, née le 24.01.1973 à Hlinsko/Chrudim (République Tchèque), demeurant à Contern, a
acquis la qualité de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

Recouvrements

–  Par déclaration de recouvrement faite le 27.04.1998 devant l'officier de l'état civil de la commune de Wiltz, en
conformité de l'art. 45 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame 
KARLSHAUSEN Liette Marguerite Carola, épouse PELTIER André Louis Raymond, née le 05.09.1932 à Wiltz, demeu-
rant à Le Pecq (France), a recouvré la qualité de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

–  Par déclaration de recouvrement faite le 31.03.1998 devant l'officier de l'état civil de la commune de Mondorf-
les-Bains, en conformité de l'art. 45 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame
MONDLOCH Marie José Alixe, épouse ZAMARON Bernard Jean Adrien, née le 09.11.1933 à Mondorf-les-Bains,
demeurant à Mondorf-les-Bains, a recouvré la qualité de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

–  Par déclaration de recouvrement faite le 21.11.1997 devant l'officier de l'état civil de la commune d'Esch-sur-
Alzette, en conformité de l'art. 45 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame
THREINEN Laure Emilie, née le 23.11.1930 à Esch-sur-Alzette, demeurant à Esch-sur-Alzette, a recouvré la qualité de
Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.
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M = Maladie

D = Décès

M
D
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D
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D
M
D
M
D
M
D
M
D
M
D
M
D
M
D
M
D
M
D
M
D
M
D
M
D
M
D
M
M
M
M
M
M
D

Fièvre typhoïde

Fièvre paratyphoïde

Autres Salmonelloses 1 1 2 7 18

Diphtérie

Coqueluche

Scarlatine 1 8 9 12 45

Brucelloses

Méningite infectieuse 1 1 3
1

Dysenterie

Tbc pulmonaire 2 1 1 1 5 1 12

Tbc autres organes 1 1

Tbc pleurale

Tbc Primo-infection

Rougeole

Paludisme 1 4
1

Hépatite infectieuse 10 10 30 81

Condylome accum. 1
Blennoragie 1 1
Syphillis. 3
Tétanos
Psittacose
S.I.D.A. 1 1 2

1 1 1

Santé.
Relevé des maladies transmissibles déclarées pendant le mois de mai 1998.
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Maladies Cantons Totaux
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M = Maladie

D = Décès

M
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D
M
D
M
D
M
D
M
D
M
D
M
D
M
D
M
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D

Fièvre typhoïde 1

Fièvre paratyphoïde 3

Autres Salmonelloses 1 67

Diphtérie

Coqueluche 1

Scarlatine 2 2 7 66

Brucelloses

Méningite infectieuse 2

Dysenterie

Tbc pulmonaire 1 1 1 3 1 29

Tbc autres organes 4
1

Tbc pleurale 3

Tbc Primo-infection 2

Rougeole 25

Paludisme 1 4

Hépatite infectieuse 2 1 3 10 108

Condylome accum. 6
Blennoragie 2
Syphillis. 3
Tétanos 1
Psittacose
S.I.D.A. 3 3 1 13

4

Santé.
Relevé des maladies transmissibles déclarées pendant le mois de décembre 1996. – Rectificatif.

RECTIFICATION
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Maladies Cantons Totaux
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M = Maladie

D = Décès

M
D
M
D
M
D
M
D
M
D
M
D
M
D
M
D
M
D
M
D
M
D
M
D
M
D
M
D
M
D
M
D
M
M
M
M
M
M
D

Fièvre typhoïde

Fièvre paratyphoïde

Autres Salmonelloses 7 7 16

Diphtérie

Coqueluche

Scarlatine 11 1 12 10 36

Brucelloses

Méningite infectieuse 2
1

Dysenterie

Tbc pulmonaire 1 1 1 7

Tbc autres organes 1 1 1

Tbc pleurale

Tbc Primo-infection

Rougeole

Paludisme 1 1 1 4
1 1

Hépatite infectieuse 30 30 2 71

Condylome accum. 1 1
Blennoragie 1 1 1
Syphillis. 2 3
Tétanos
Psittacose
S.I.D.A. 1 1

Santé.
Relevé des maladies transmissibles déclarées pendant le mois d’avril 1998 – Rectificatif.
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